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. puissance aux auges. Les auges se tiennent aux ordres de Dieu ; 
mais les prêtres le prennent dans leurs mains, ils le distribuent 
aux fidèles, ils se le donnent A eux-mêmes.” “ Non, .dit saint Am­
broise, il n’est rien de plus excellent ici-bas que la dignité sacer- 

, dotale.” “ Ministres du Seigneur, s’écrie saint Bernard, Dieu vous 
a élevés au-dessus des rois et des empereurs ; il vous a même 
exaltés par-dessus les anges.” “ Le plomb ne le cède pas plus A 
l’éclat de l’or, dit saint Ambroise, que la royauté ne le cède A la 
dignité sacerdotale.” •* La dignité sacerdotale efface la dignité 
royale, ajoute saint Jean Chrysostôme ; aussi le roi incline-t-il la 
tête pour recevoir sa bénédiction.” Et saint' Grégoire de Na- 
zianze : “ le sacerdoce est pour les anges eux-mêmes un objet de 
vénération.”

La grandeur de la dignité des prêtres se mesure enfin sur la 
place si élevée qu’ils occupent. “ Vous tenez lieu du Christ, leur 
dit saint Augustin, vous êtes donc ses lieutenants.” Saint Charles 
Borromée leur disait également : “ Vous remplissez sur la terre 
le rôle de Dieu lui-même.” Et, longtemps auparavant, l’Apôtre 
avait dit : Notts faisons les fonctions (Vambassadeurs pour le 
Christ^ Dieu exhortant par notre bouche. C’est également la place 
du Christ que tient le prêtre quand il remet les péchés. Cette 
grande puissance que Jésus-Christ avait reçue de son Père éter­
nel, lui-même en fait part aux prêtres. “ Justifier un pécheur, dit 
saint Augustin, c’est faire une œuvre qui l’emporte sur la créa­
tion du ciel et de la terre.” C’est pour cette raison que saint Clé­
ment, pape, envisageant le prêtre comme participant A la puis­
sance divine, l’appelait “ un dieu d’ici-bas ! ”, et que plus tard le 
pape Innocent III ajoutait : “ En vérité, ce n’est pas trop, vu la 
sublimité de leurs emplois, de considérer les prêtres comme au­
tant de dieux ”.

Nous pourrions multiplier les citations ; il n’y a que l’em­
barras du choix, tellement les Souverains Pontifes, les Docteurs et 
les autres lumières de l’Eglise se sont préoccupés de mettre en 
évidence cette vérité fondamentale de la sublime dignité du 
prêtre.

Quel faisceau d’autorités, de raisons péremptoires qui démon­
trent combien le prêtre est élevé au-dessus des autres hommes et 
quel respect, quelle vénération nous devons avoir pour son carac­
tère et sa personne ! Combien en même temps doivent nous pa­
raître absurdes, nuisibles et anti-chrétiennes les prétentions et la 
conduite de ceux qui s’acharnent A discréditer le prêtre ! Nous 
qui sommes catholiques, qui croyons A l’enseignement de l’Eglise, 
ne devons-nous pas réagir de toutes nos forces, de toute notre


